Madame Roselyne BACHELOT- NARQUIN

Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports
8, avenue de Ségur 
75700 PARIS 

Objet : projet de fermeture du centre hospitalier de Carhaix (29).

Réf : MRO/SBA/02/08/15

Treffrin, le 6 mars 2008


Madame la Ministre,


Je souhaite attirer votre attention sur la grande inquiétude suscitée au sein de la population et des élus du Pays du Centre Ouest Bretagne (COB), ainsi que du personnel du centre hospitalier de Carhaix (29), suite à l'évocation, au début de ce mois, par le Directeur de l'ARH de Bretagne d'un projet de fermeture de la maternité de cet hôpital ainsi que de certains de ses services tels la chirurgie et les urgences, ceci en vue de réorienter son activité vers la seule filière gériatrique.


Je souhaite également me faire l'écho des arguments plaidant en faveur du maintien de l'activité de cet hôpital dont la suppression d'un service -et à fortiori sa fermeture totale- obligerait la population du Centre Ouest Bretagne à se déplacer à au moins 50 minutes de route (Morlaix ou Guingamp), voire à une heure (Quimper, Saint-Brieuc ou Lorient).


Ainsi, tout d'abord, le Pays du COB est, comme l'ensemble des zones rurales, gravement touché par le phénomène de désertification médicale dû au manque de médecins libéraux : 8,5 pour 10.000 habitants contre 10,4 en moyenne régionale, dont 75% sont âgés de plus de 50 ans et 52% de plus de 55 ans. Toutefois, ce déficit se trouve en partie compensé par la présence du CH de Carhaix qui compte deux fois plus de spécialistes que l'ensemble du Pays du COB et dont les infrastructures et instruments de diagnostic sont indispensables aux praticiens libéraux pour leur installation et une meilleure prise en charge des patients.


Il est donc évident que la fermeture de certains services du CH de Carhaix ou sa fermeture totale aurait pour effet d'accroître ce déséquilibre dans des proportions bien plus importantes.

Par ailleurs, il est tout aussi évident que la sous-médicalisation des zones rurales est un facteur majeur de leur désertification, en ce qu'elle incite ses populations à les quitter, tout en suscitant la réticence d'éventuels nouveaux arrivants à s'y installer.


Mais, outre les conséquences dramatiques pour le Pays du COB que serait susceptible d'entraîner la fermeture partielle ou totale du CH de Carhaix, il convient de souligner que celui-ci donne aujourd'hui des résultats très satisfaisants et répond à un réel besoin exprimé par la population, notamment en raison de la mise en place d'une « cellule offre de soins » assurant une approche globale de la problématique de l'accès aux soins sur le Pays.


Cette structure de proximité joue également un rôle majeur dans la prévention de différentes pathologies, dont notamment les maladies cardio-vasculaires pour lesquelles le Pays de COB connaît un indice très défavorable de surmortalité.


Plusieurs chiffres attestent aussi d'un fonctionnement ne justifiant aucunement la fermeture de ce Centre Hospitalier.
· Ainsi, le taux d'occupation de la maternité s'élève à 45% avec 290 naissances par an, sachant que seules les grossesses sans risques sont prises en charge, les autres étant transférées au CHIC de Quimper. Le taux de satisfaction chez les femmes prises en charge s'élève à 90% et le renforcement récent de l'équipe médicale donnera les moyens à ce CH de maintenir, voire d'améliorer, cette qualité d'accueil.

· Quant au service des urgences, il a connu une hausse de fréquentation de 4% avec 11384 passages en 2005. Les sorties de SMUR (520 en 2005 contre 493 en 2004) dénotent une même tendance à la hausse. Or, en dépit de ces chiffres, le CH de Carhaix ne dispose pas d'une deuxième ligne de garde, alors que seules les structures comptant moins de 8000 passages annuels en sont privées.

· Pour ce qui est de l'activité chirurgicale, elle est également en progression, même si les actes accomplis ne sont pas les plus rémunérateurs. Seule la chirurgie viscérale a connu une baisse des entrées en 2005. Toutefois les difficultés de recrutement qui pouvaient l'expliquer sont aujourd'hui résolues puisque le CH compte 6 praticiens hospitaliers en chirurgie (2 orthopédistes, 2 viscéraux, 2 ORL). 


Sur ce point, le constat fait dans de nombreux hôpitaux ruraux aboutit à une même conclusion portant sur la nécessité de faire évoluer le statut des médecins à diplôme étranger. En effet, à Carhaix comme ailleurs, ceux-ci donnent pleinement satisfaction et attestent d'une parfaite maîtrise de la pratique médicale. Toutefois, l'exigence de présence d'un médecin de plein exercice à leurs côtés pénalise le fonctionnement des services dont l'efficacité serait augmentée si ces médecins à diplôme étranger étaient autorisés à exercer dans les mêmes conditions que leurs collègues à diplôme français ou communautaire.


Ces éléments plaident évidemment en faveur du maintien de cette structure et, plus généralement, en faveur d'un moratoire sur la fermeture des services des hôpitaux de proximité que je vous avais demandé avec 79 autres parlementaires, le temps d'engager une réflexion globale avec l'ensemble des acteurs concernés qui souhaitent exprimer leurs besoins et leurs propositions pour l'amélioration de notre service public de santé. Sur ce point, je me tiens également à votre disposition, tout comme d'ailleurs les élus du pays du COB et le personnel du CH de Carhaix.


Dans l'attente de votre réponse, je compte sur votre compréhension pour ce qui est des causes de l'inquiétude des élus, des personnels et de la population que je viens de vous exposer, en vous priant d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma pleine considération.
Marie Renée OGET

Députée Maire de Treffrin


